
11. Règlement d’ordre intérieur – parties communes

Le Bailleur communique par la présente convention au Preneur l'existence d'un règlement d'ordre intérieur et du registre des
décisions de l'assemblée générale des copropriétaires (à respecter au même titre que les obligations des présentes - Annexe
3).

Le registre peut être consulté au siège de l'association des copropriétaires. Les modifications du règlement et les futures
décisions de l’assemblée générale devront être respectées par le Preneur dès leur notification par le Bailleur.

Si le bien loué fait partie d'un immeuble non soumis à la législation sur la copropriété forcée des immeubles ou groupes
d’immeubles bâtis, le Preneur est tenu de respecter l'éventuel règlement d'ordre intérieur annexé à la présente convention, ou
créé et délivré ultérieurement, pour autant que, dans ce dernier cas, il s’applique de la même manière aux occupants ou au
sein de catégories d’occupants, et qu’il contienne des obligations ressortissant à celles d’un bon père de famille.

L’obligation du Preneur de jouir des lieux loués en personne prudente et raisonnable s’applique également aux parties
communes ou annexes de l’immeuble dans lequel se trouve le bien loué. Les animaux domestiques habituels sont autorisés
dans le respect de la législation, et pour autant qu'ils ne constituent pas de gêne, nuisance, même sporadique, de quelque
nature qu'elle soit.
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